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I.  OBJET 
 

Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison de plantes pour la CPAM de la Haute-

Garonne. 

II. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
 

II.1 Plantes d’intérieur 
 

Les plantes proposées doivent être de qualité, robustes et nécessitant un faible entretien. Elles 

doivent être parfaitement adaptées à une exposition dans des bureaux (adaptées notamment à la 

luminosité, la température et l’hygrométrie des bureaux). Avant chaque commande, la CPAM pourra 

demander un conseil au titulaire sur le choix des plantes en fonction de leur futur emplacement. A ce 

titre, la CPAM pourra, par exemple, envoyer des plans ou des photos au titulaire pour présenter les 

locaux. 

 

La CPAM prévoit que des cache-pots soient positionnés pour chaque plante. Ainsi, les plantes doivent 

être livrées dans des pots adaptées à leur taille, avec un volume suffisant pour assurer une bonne 

croissance des racines.  

 

La fourniture de chaque plante d’intérieur s’accompagne de la remise d’un guide contenant des 

informations d’entretien sur les espèces végétales concernées. Ce guide doit être remis en même 

temps que la livraison de la plante, de préférence par voie dématérialisée. 

 

II.2 Caches pots 
 

Les cache-pots peuvent être de toute forme adaptée au pot de la plante (ex : cylindrique, 

rectangulaire ou carrée). 

 

II.3 Cadres végétaux stabilisés 
 

Les cadres végétaux stabilisés sont composés de plantes naturelles ayant subi un procédé de 

stabilisation pour maintenir leur apparence, leur souplesse et leur texture sans besoin d’arrosage ou 

d’entretien. Les cadres fournis correspondent aux dimensions indiquées dans le BPU du marché. 

 

Les compositions végétales doivent être variées et offrir une palette de textures et de teintes 

naturelles (mousse, feuillages stabilisés, fleurs, etc.). Les cadres doivent être réalisés en matériaux 

robustes et esthétiques, tels que le bois, le métal ou des matériaux composites de qualité. Ils doivent 

offrir une finition soignée, s’intégrer harmonieusement à la décoration intérieure des bureaux et 

disposer de système de fixation fiable et sécurisé. 
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Bien que les cadres végétaux stabilisés ne nécessitent pas d’entretien régulier, ils sont livrés avec des 

consignes claires d’entretien léger (dépoussiérage, précautions liées à l’exposition directe au soleil, 

etc.). 

 

Les cadres doivent être livrés sur l’un des sites de la CPAM par le titulaire. La fixation des cadres aux 

murs des locaux ne relève pas des prestations du présent marché. 

 

III. MODALITÉS D’ÉXECUTION 
 

III.1 Fourniture et livraison 
 

Le Titulaire est tenu de procéder à la livraison des fournitures commandées selon le délai maximal et 

contractuel qu’il a renseigné dans son CMJO, et au maximum dans les 15 jours calendaires suivant 

la réception du bon de commande. 

 

III.2 Livraison et installation des fournitures 
 

Le Titulaire assure la livraison et l’installation des fournitures commandées sur le site CPAM indiqué à 

l’article I du présent CCTP. Les livraisons se déroulent en jour ouvré sur la plage horaire suivante : de 

9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. Il est précisé que ces livraisons se feront en sites occupés. Le 

Titulaire se conforme aux exigences de sûreté et d’accès du site CPAM de livraison qui lui seront 

communiquées.  

 

Le conditionnement doit se faire afin de garantir la protection de l’ensemble des végétaux livrés, 

d’assurer une livraison sans dommages et des conditions optimales de déchargement. Le Titulaire 

met en œuvre tout moyen à sa disposition lors du transport afin de d’éviter toute détérioration des 

fournitures. 

 
Le Titulaire est tenu de livrer les plantes et fournitures commandées aux étages et bureaux 

préalablement désignés par la CPAM. Le Titulaire peut utiliser les ascenseurs et monte-charges 

équipant le site CPAM objet du marché. Il se conforme aux consignes d’utilisation de ces 

équipements, notamment au regard de leur capacité de charge maximale. En aucun cas le 

fonctionnement global des équipements et des bâtiments ne saurait être perturbés par l’intervention 

du Titulaire. Il prend également les dispositions nécessaires relatives à la protection des murs, sols et 

espaces communs des bâtiments afin d’éviter toute dégradation des locaux résultant de la livraison 

des fournitures commandées. 

 

 

III.3 Qualité des fournitures et normes 
 

Les végétaux fournis dans le cadre du présent marché sont en parfait état sanitaire, exempt de 

traitement par produit toxique, de toute maladie, insecte, végétal ou parasite nuisibles. Ils ne 

présentent ni anomalie de développement, ni dessèchement, ni traces de dégradation apparente. Ils 
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sont conformes aux normes françaises et européennes applicables aux produits de pépinière et aux 

produits issus de l’horticulture en vigueur. Le Titulaire garantit le respect de la législation 

phytosanitaire des végétaux en vigueur, et notamment le Règlement (UE) 2016/2031 relatif aux 

mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux. 

 

III.4 Contrôle des prestations 
 

Toute plante défectueuse ou endommagée ou non conforme aux dispositions du présent marché 

sera systématiquement refusée et fait l'objet d'un remplacement à l’identique par le Titulaire, à ses 

frais, dans un délai contractuel et maximal de 2 jours ouvrés, sans que cela n’ait pour effet 

d’entraîner une facturation supplémentaire pour la CPAM, que ce soit pour la fourniture du végétal 

de remplacement ou pour sa nouvelle livraison. 
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IV. Annexe 1 – Liste des sites de la CPAM de la Haute-Garonne 
 

 

 

Local Adresse 

Siège de la CPAM de la Haute-

Garonne 

41 rue de l'étoile 

31093 Toulouse Cedex 9  

Agence 

Bagatelle 

33 rue du Lot 

31100 Toulouse 

Agence 

Blagnac 

15 Avenue des Pins 

31708 Blagnac Cedex 

Agence 

Colomiers 

1 Place d’Occitanie 

31770 Colomiers 

Labège 
Quartier Plantaurel - Rue d'Occitanie 

31670 Labège Innopole 

La Plaine 
6 rue Brindejonc des Moulinais - Bâtiment A 

31500 Toulouse 

Agence 

Muret 

3 Square des Combattants d’AFN 

31606 Muret Cedex 

Espace santé 

12, Place Saint-Etienne 

12 Place St-Etienne 

31093 Toulouse Cedex 9 

Plaisance 
7 Rue des tilleuls 

31830 Plaisance du Touch 

Agence 

St-Orens 

8 Rue du commerce 

31650 Saint-Orens de Gameville 

Saint Alban 
1 rue Salgaréda 

31140 Saint-Alban 

Saint-Jean 
61 chemin de Verdale 

31240 Saint-Jean 

 


